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Prétendre a une régularisation sur le
territoire français

Par soumianes1, le 29/09/2015 à 17:43

Bonjour,

je voulais vous poser une question au sujet de mon ami, il est rentrer illégalement sur le
teritoire français depuis 2013, suite à une opération de la main qui c'est mal dérouler en
algerie, il voulait prétendre à de meilleurs soins en france. A ce jour, il est trés handicapé et il
a des soins et de la rééducation à long terme peut-il prétendre à une carte de séjour?

pouvez-vous me dire ce que je dois faire et si vous pouvez m'aider sur ce dossier.

Cordialement,
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